
 
 

 

 

 

 
À récole Paul-VI, 

On •s• N la \rio! r 

Procès-verbal. 

Séance ordinaire du conseil d'établissement de l'école Paul-VI 

20/01/2025 / 19 heures/ 
 

Membres (cocher les membres présents) 

 
181Jonathan Gervais, membre président 

D Jean-François Rousseau, membre parent 

IZ!Marie-Ève Turcotte, membre, représentante au comité de parents 

□Chloé Flandre, membre parent 

181Marie-Noële Nadeau, membre parent 

□Bernard Dévieux, membre parent substitut 

181Geneviève Beaulieu, membre parent substitut 

 
181Simon Lachapelle, membre enseignant 

181Laurence Martin, membre enseignant en remplacement d'Isabelle 

Hébert 

181Caroline Dupuis, membre enseignant 

181Marie-Ève Lebrun, membre technicienne en éducation spécialisée 

181Marie-Claude Marcoux, membre technicienne en service de garde 

l'81Julie Rousselle, directrice - non-votant au CÉ 

Invités 
  

 

No Points à l'ordre du jour Documents, notes et décisions Pofnt(s) de suivi 

Responsable(s) du suivi 

Réalisation et 

résolution 
Sansabfet .. 
F•lt F 
Non fait NF 
En rullsatlon ER 

1. Ouverture de l'assemblée Présence de 10 personnes; le quorum est atteint. L'assemblée 

débute à 19h01. 

  

2. Adoption de l'ordre du jour Mme Beaulieu procède à la lecture de l'ordre du jour suivie par la 

proposition d'adoption de M. Lachapelle. 

Prise de décision (Approbation) 

  

 
CE24-25-17 

3. Adoption du procès-verbal du 

4 décembre 2024 et suivis 

M. Marcoux propose l'adoption de la proposition. 

-Les reliquats du recours collectif sur les frais chargés aux parents 

ont été utilisés pour régler les soldes de certaines familles dans le 

besoin. L'initiative a été bien accueillie. 
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., 

Procès-verbal 

Séance ordinaire du conseil d'établissement de l'école Paul-VI 
No Points à l'ordre du jour Documents, notes et décisions Polnt(s) de suivi 

Responsable(s) du suivi 

Réalisation et 

résolution 
S.ns objet .. 
Fait F 

Nan fait NF 
&n ,-llsatlon ER 

  -L'utilisation des écrans en guise de récompense doit être 

exceptionnel. Nous ne soutenons pas l'utilisation des écrans pour 

s'occuper à la fin d'une tâche dans un établissement scolaire. 

Prise de décision (Adoption) 

  
 
 

 
CE24-15-18 

4. Parole au public Pas de membre du public présent.   

     

S. Projet éducatif 2023-2027 -Lors de la journée pédagogique du lundi le 27 janvier prochain, les 

enseignants titulaires de classe bénéficieront d'une formation en 

équipes collaboratives portant sur l'écriture. 

-Les coupons de la civilité sont désormais en circulation. Lors de la 

première semaine, 1700 coupons ont été remis. Les salutations ne 

seront plus récompensées en février, nous demanderons aux 

élèves de remercier pour une raison spécifique et de la nommer. 

  

6. Affaires courantes 

6.1 Grille-matière 
 

À la suite des rencontres du conseil des enseignants et de 

l'assemblée générale, une grille-matière identique à celle proposée 

l'an dernier est présentée aux membres. 

Madame Turcotte demande que les 3 formes d'art soient offertes, 

comme cela l'était par le passé. Mme Rousselle mentionne 

qu'aucune école primaire du CSSP n'offre 3 formes d'art. 

Monsieur Gervais propose d'alterner les formes d'art d'une année 

à l'autre pour permettre aux élèves d'explorer en ayant une seule 

enseignante spécialiste dans l'école. 

Demande de vote : 7 pour, 2 contre et aucune abstention. 

Prise de décision (Approbation) 

 
Devrions-nous bonifier 

les heures en 

mathématiques plutôt • 

que le français pour 

atténuer les difficultés 

vécues dans la transition 

primaire-secondaire? 
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Procès-verbal 

Séance ordinaire du conseil d'établissement de l'école Paul-VI 

N° Points à l'ordre du Jour Point(s) de suivi 

e(s) 
 
 

 

Mme Turcotte demande à ce que son vote contre la grille-matière 

soit inscrit au procès-verbal. 

M. Gervais demande à ce que son vote contre la grille-matière soit 

inscrit au procès-verbal. 

 

6.2 Projet pédagogique 

particulier 

Mme Rousselle a rencontré l'équipe douance pour évaluer les 

possibilités d'accompagnement d'un projet spécial à l'école Paul 

VI. Elle relancera la personne en charge dès la fin janvier avec 

l'espoir de mettre sur pied un projet à l'école. 

 

6.3 FOS : fête des finissants et 

autres 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.4 Photographe scolaire 

Les fonds amassés par la campagne Bô Sapin seront utilisés pour 

financer la fête des finissants de Ge année. Selon le montant final 

des soumissions, il serait possible d'utiliser une partie des fonds de 

la campagne des étiquettes C'est à moi pour financer la fête. 

Cette proposition pourra être revue chaque année. 

Cette année, la campagne Bô sapin a permis d'amasser 336.93$ 

Demande de vote : approuvé à l'unanimité. 

 
À la suite de malaises, la direction demande un changement de 

photographe scolaire. M. Gervais demande que des portfolios 

soient étudiés pour faire un choix éclairé. On demande un 

photographe qui offre des séances photo à l'extérieur des classes. 

 
Le rapport PDF du contrat a été préalablement acheminé aux 

membres pour consultation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Suivi à faire 
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Procès-verbal 

Séance ordinaire du conseil d'établissement de l'école Paul-VI 

 No Points à l'ordre du jour . Documents, notes et décisions Point(s) de suivi Réalisation et 

    Responsable(s) du suivi résolution 
     Sans objet - - 
     Fait F 
     Non fait NF 
:     En r6111lsltlon ER 

 6.5 Aider son enfant - suivi 

pour l'aide aux parents 

On propose l'utilisation de la plateforme Moozoom pour les 

parents pour optimiser les bénéfices de la plateforme. 

Actuellement, la plateforme coûte 8.25$ par élève et lors de cette 

première année d'utilisation, le personnel se familiarise et toutes 

les options ne sont pas exploitées. 

  

7. Suivi des comités    

7.1 Projet cour d'école Les appels d'offre sont lancés. Nouvelles à venir.   

8. Information    

8.1 Parole à la représentante 

du comité de parents 

Ateliers sur la communication idéale école-parents. 

Réflexion sur le meilleur moyen de communication pour rejoindre 

les parents. 

Sujets abordés: sécurité autour des écoles, discussion sur la 

culture de la civilité. 

La semaine nationale de l'engagement parental approche: 

l'engagement d'un parent de l'école pourrait être souligné. Mme 

Turcotte propose l'approbation de participer à cette 

reconnaissance d'un parent de l'école. 

Prise de décision (Approbation) 
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8.2 Parole à la représentante 

du service de garde 

-Deux nouvelles éducatrices ont débuté au service de garde. 

-Lors de la prochaine journée pédagogique, tous les groupes 

partent en sortie. 

-Le plan de formation pour les éducatrices en milieu scolaire a été 

présenté  aux techniciennes  et  sera présenté  au personnel 

prochainement. 
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Procès-verba . 
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Séance ordinaire du conseil d'établissement de l'école Paul-VI· 
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Marie-Ève Lebrun 

Secrétaire 

 
 
 
 
 

 

s 

Na Points à rordre du Jour Documents, notes et décisions 

 
- 

Polnt(s) de suivi 

f!esponsable(s) du suivi 

Réalisation et 

résoluti- 
on .,. Sllllalljat 

fait 

Nonfalt 
En iàllatlan ER 

8.3 Parole aux 

représentantes de l'OPP 

-Le parascolaire, le tutorat et l'aide aux devoirs débutent cette 

semaine. Le tutorat est déjà complet. La mise sur pieds de ces 

activités  demande  beaucoup  de  suivi  et  d'organisation, 

particulièrement à la secrétaire. 

-Suivi Fabrique à projets  

9. Autres sujets -Sortie de matinée musicale à l'OSM le 4 février en avant-midi 

pour les se et 6e année. 

-Les élèves de 6e année sont invités à Secondaire en spectacle le 

22 janvier. Les autobus sont fournis par l'école De Mortagne. 

M. Lachapelle propose l'approbation de ces deux sorties. 

 

-Lors de consultations par courriel, les membres s'entendent pour 

envoyer des réponses à tous. 
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10. Levée de l'assemblée Levée de l'assemblée à 21h53.   

 



 

 


